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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 10 avril 2000

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), régisseur et Président du Banc

Monsieur Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur 

Monsieur François Tanguay, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2

secretariat@regie-energie.qc.ca
Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Audience relative à la détermination du prix unitaire moyen du transport et à la modification des tarifs de transport d’électricité (L. R. É., art. 48 à 51).


Dossier de la Régie de l'énergie No. R-3401-98.


Conférence préparatoire du 12 avril 2000.
Messieurs les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

La présente fait suite aux correspondances que nous avons récemment reçu de la Régie et de participants sur la conférence préparatoire du 12 avril 2000.

CALENDRIER JUSQU'A LA DATE D'AUDITION

Nous remercions la Régie d'avoir suggéré, le 5 avril 2000, un calendrier des étapes à venir au présent dossier.  Ce calendrier comporte toutefois certains points que nous souhaiterions modifier:

· La Régie n'a prévu que 7 jours entre la date de dépôt des derniers renseignements requis d'Hydro-Québec et le dépôt du mémoire et de la preuve des intervenants. Ce délai est assurément trop court. Un délai de 4 semaines serait hautement préférable compte tenu qu'il s'agit d'une première.  Il est possible de réaménager le calendrier à cet effet en modifiant, d'une durée moindre, d'autres délais tant avant qu'après le dépôt des mémoires.

· Un délai de 14 jours nous semble avoir été inutilement prévu entre la date où Hydro-Québec refuse de répondre aux demandes de renseignement (4 août 2000) et la date où elle explique pourquoi (18 août 2000).  Le tout pourrait être fait simultanément, ce qui permettrait de récupérer quelques jours précieux dans un agenda des plus serrés.

· La Régie a omis de prévoir au calendrier le dépôt du budget prévisionnel des intervenants et l'octroi des frais préalables de la phase 2, que la décision procédurale D-99-205 (p. 9) aurait fixés en juillet et août 2000. La Régie a aussi omis de réitérer l'obligation faite aux intervenants de produire une liste de leurs thèmes d'intervention d'ici le 3 août 2000, prévue à la décision D-2000-09 (pp. 26-27).   Ces diverses étapes auraient retardé de deux mois le reste du calendrier et rendu impossible le prononcé d'une décision avant le 1er janvier 2001.  Nous proposons plutôt d'avancer en mai-juin 2000 le dépôt du budget prévisionnel et l'octroi des frais préalables.  Par ailleurs, les intervenants ont déjà soumis la liste de leurs principaux thèmes d'intervention en prévision de la conférence préparatoire du 12 avril 2000, de sorte qu'il serait redondant de l'exiger de nouveau en août 2000.

· En accord avec la suggestion du ROEE du 7 avril 2000, nous proposons d'ajouter en mai 2000 les étapes requises pour le paiement des frais de la phase informationnelle.

· Enfin, il serait opportun que la Régie indique dès à présent si le droit de loger des demandes de renseignements aux intervenants sera réservé à la Régie et à Hydro-Québec ou si d'autres intervenants en auront également la possibilité.  La pratique passée de la Régie à ce sujet a été variable.

Un calendrier amendé est proposé en conséquence, en annexe à la présente.

CONSENTEMENT À LA DÉSIGNATION D'UN NOUVEAU RÉGISSEUR

Le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques (S.É.) consentent par la présente à ce que Monsieur François Tanguay soit désigné en remplacement de Monsieur Pierre Dupont, comme régisseur dans le présent Banc de la Régie.  Nous ne nous prononçons pas, à ce stade, sur la question de savoir si le consentement des participants est requis suivant l'article 17 L.R.É. (ce que laisse entendre Hydro-Québec dans sa lettre du 7 avril 2000) ou si la désignation est effectuée de plein droit suivant l'article 16 L.R.É.
COMPÉTENCE DE LA RÉGIE À PROCÉDER À UNE CONFÉRENCE PRÉPARATOIRE

Dans sa lettre du 7 avril 2000, Hydro-Québec questionne la compétence de la Régie de tenir une conférence préparatoire avant le dépôt de sa demande amendée du 4 juillet 2000.

Nous croyons qu'Hydro-Québec a renoncé à plaider un tel moyen par sa lettre du 6 janvier 2000 réduisant la portée de sa lettre antérieure du 29 novembre 1999 (suite à la réaction du RNCREQ du 9 décembre 1999). À tout événement, Hydro-Québec n'a pas logé de demande de révision de la décision procédurale D-99-205 de la Régie convoquant une telle conférence.

Les articles 27 et 28 de la Loi et l'article 12 du Règlement sur la procédure permettent à la Régie de tenir une conférence préparatoire à toute étape du processus pourvu que les circonstances s'y prêtent et qu'elle soit utile, et ce aussi bien avant qu'après le dépôt d'un amendement à une demande.  En l'espèce, la conférence du 12 avril 2000 nous apparaît essentielle afin de faciliter la progression harmonieuse du dossier, compte tenu de l'échéancier serré prévu entre le 4 juillet 2000 et le 1er janvier 2001.

Dans le cadre d'une telle conférence, il serait souhaitable qu'un consensus s'établisse entre la Régie, la demanderesse et les intervenants quant à une liste de documents pouvant être déposés par la Société d'État dès la date du dépôt de la demande amendée, sans attendre l'étape des demandes de renseignements ou l'audience.  Un tel dépôt de documents, à la demande de la Régie ou d'intervenants, ne brimerait aucunement le droit d'Hydro-Québec de produire en sus la preuve de son choix au soutien de sa propre demande. À défaut de consentement, la Régie peut aussi requérir la production de tout document jugé utile, suivant l'article 15 al.1 du Règlement sur la procédure.

La Régie a déjà fortement accommodé la Société d'État en permettant, entre autres, le report au 4 juillet 2000 du dépôt de sa demande amendée.  En contrepartie à cet accommodement majeur, nous croyons qu'il serait souhaitable qu'Hydro-Québec assiste le tribunal et les participants afin de minimiser les inconvénients de l'échéancier plus serré qui en découle, et notamment dépose dès le 4 juillet 2000 les documents pouvant déjà être identifiés, lors de la conférence préparatoire, comme utiles au processus.

ERRATA À NOTRE LETTRE DU 3 AVRIL 2000

Enfin, veuillez noter qu'une erreur s'est glissée au tableau de la liste des sujets annexée à notre lettre du 3 avril 2000. L'item 8 y est erronément désigné comme "non classé". On doit plutôt lire qu'il fait partie du "groupe 1" des sujets que nous désirons aborder, tel qu'indiqué dans notre lettre de couverture du 3 avril 2000.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Messieurs les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur du  Groupe STOP

et de Stratégies Énergétiques (S.É.)

c.c.
La demanderesse.


Les intervenants.

CALENDRIERPROPOSÉ PAR LA RÉGIE

LE 5 AVRIL 2000
CALENDRIER PROPOSÉ PAR LE GROUPE STOP ET STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (SÉ)

LE 10 AVRIL 2000

Mercredi 12 avril 2000

Conférence préparatoire no. 1
Mercredi 12 avril 2000

Conférence préparatoire no. 1


Avril 2000

Décision de la Régie suite à la conférence préparatoire no. 1, portant sur:

a) Le calendrier.

b) La liste préliminaire des thèmes de l'audience.

c) La liste préliminaire de documents requis d'Hydro-Québec.

d) La décision de la Régie sur le principe de l'admissibilité des intervenants aux frais pour la phase informationnelle.

e) La décision de la Régie quant au droit ou non des intervenants de loger des demandes de renseignement à d'autres intervenants.

f) L'enregistrement de l'audience et la traduction simultanée.


Avril-Mai 2000

Demandes de paiement des frais pour la phase informationnelle, contestations (10 jours), réponses (10 jours), décision et paiement (10 jours) 


Lundi 8 mai 2000

Dépôt des budgets prévisionnels des intervenants et des demandes de frais préalables de la phase 2


Jeudi 18 mai 2000

Contestations des demandes de frais préalables de la phase 2 par Hydro-Québec


Lundi 29 mai 2000

Réponses des demandeurs de frais préalables de la phase 2


Juin 2000

Décision de la Régie sur les demandes de frais préalables de la phase 2 et paiement

Mardi 4 juillet 2000

Demande tarifaire amendée d'Hydro-Québec
Mardi 4 juillet 2000

Demande tarifaire amendée d'Hydro-Québec

-et-

Preuve d'Hydro-Québec

/ … suite

/ … suite

CALENDRIERPROPOSÉ PAR LA RÉGIE

LE 5 AVRIL 2000
CALENDRIER PROPOSÉ PAR LE GROUPE STOP ET STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (SÉ)

LE 10 AVRIL 2000

Vendredi 21 juillet 2000

Demandes de renseignements à Hydro-Québec
Vendredi 21 juillet 2000

Demandes de renseignements à Hydro-Québec

Vendredi 4 août 2000

Réponses d'Hydro-Québec
Vendredi 4 août 2000

Réponses d'Hydro-Québec

-et-

Objections d'Hydro-Québec à des demandes de renseignements 

Vendredi 18 août 2000

Objections d'Hydro-Québec à des demandes de renseignements 



Lundi 14 août 2000

Réponse des intervenants aux objections d'Hydro-Québec

Décision de la Régie sur les objections d'Hydro-Québec 
Lundi 21 août 2000
Décision de la Régie sur les objections d'Hydro-Québec

Mardi 5 septembre 2000

Réponses additionnelles d'Hydro-Québec suite à la décision de la Régie sur les objections
Lundi 28 août 2000

Réponses additionnelles d'Hydro-Québec suite à la décision de la Régie sur les objections

Mardi 12 septembre 2000

Preuve des intervenants
Mardi 26 septembre 2000

Preuve des intervenants

Mardi 26 septembre 2000

Demandes écrites de renseignements aux intervenants
Lundi 9 octobre 2000

Demandes écrites de renseignements aux intervenants

Mardi 10 octobre 2000

Réponses écrites des intervenants
Lundi 23 octobre 2000

Réponses écrites des intervenants


Mercredi 25 octobre 2000
Délai limite des requêtes préliminaires

Jeudi 12 octobre 2000

Conférence préparatoire no.2 sur les requêtes préliminaires
Vendredi 27 octobre 2000

Conférence préparatoire no.2 sur les requêtes préliminaires

-et-

Décision de la Régie

Du lundi 23 octobre 2000

Au vendredi 17 novembre 2000
Audience
Du lundi 31 octobre 2000

Au vendredi 24 novembre 2000
Audience


